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Deux-Sèvres Habitat

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

SIRET : 34761606200019. Ville : Thouars. Code Postal : 79101

Groupement de commandes : non.

Lien direct aux documents de la consultation :

ht tps : / /www.achatpub l ic .com/sdm/ent /gen/ent_deta i l .

do?PCSLID=CSL_2022_yjMV51lC3y

Identifiant interne de la consultation : 2021TVX012bis

Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément

disponibles : non.

Nom du contact : pôle marchés publics.

Numéro de téléphone du contact : +33 5.49.09.20.00.

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation : se référer au RC.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limite de réception des plis : 6 mai 2022 à 12 h.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Intitulé du marché : relance des lots infructueux pour la réhabilita-

tion de 10 logements individuels sis 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette et

23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon (79700).

CPV : 45453100

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : relance des lots n

os

2, 5, 9 et 10

déclarés infructueux pour les travaux de réhabilitation de 10 loge-

ments individuels sis au 4, 6, 8 ,10, rue de la Mouette et 23, 25, 27,

29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon (79700).

La typologie des logements est la suivante : - 4 T3 ; - 6 T4.

L’objectif principal de l’opération est la réhabilitation des logements,

afin de faire face entre autres au vieillissement des équipements et

à leur manque d’adaptation fonctionnelle, pour assurer son attrac-

tivité et sa fonctionnalité dans la durée. L’opération sera certifiée

NF Habitat. Les travaux se réaliseront en logements occupés. Les

différentes caractéristiques et les attentes du Pouvoir Adjudicateur

sont décrites au sein des Cahier des Clauses Techniques Particu-

lières propre à chaque lot (C.C.T.P.). Le délai global d’exécution de

l’ensemble des lots est de 9 mois, y compris période de préparation

de 1 mois, congés légaux, journées d’intempéries et repliement des

installations de chantier à compter de la date précisée dans l’ordre

de service pour le démarrage de la période de préparation de l’en-

semble des travaux.

Lieu principal d’exécution du marché : 4, 6, 8 ,10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon (79700).

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du

marché : non.

Marché alloti : oui.

Lot n° 2 : TERRASSEMENT - GROS ŒUVRE. CPV : 45223220.

Lieu d’exécution du lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon

(79700)

SERRURERIE.Lot n° 5 : CPV : 44316500. Lieu d’exécution du

lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette et 23, 25, 27, 29, 31,

33, rue de Champré à Mauléon (79700)

PLOMBERIE - CHAUFFAGE - VMC.Lot n° 9 : Le présent lot

comporte une prestation supplémentaire éventuelle

imposée par l’acheteur : PSE n° 1 : remplacement des

portes rideaux de douche par des parois dans les salles

d’eau des T4. Les soumissionnaires concernés devront

obligatoirement y répondre. CPV principal : 45330000.

Lieu d’exécution du lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon

(79700)

Lot n° 10 : ÉLECTRICITÉ - COURANT FAIBLE. CPV : 45311200.

Lieu d’exécution du lot : 4, 6, 8, 10, rue de la Mouette

et 23, 25, 27, 29, 31, 33, rue de Champré à Mauléon

(79700)

Visite obligatoire : non.

Autres informations complémentaires : les demandes de rensei-

gnements doivent être obligatoirement adressées par écrit via le

profil acheteur en utilisant le lien indiqué au présent avis. Variantes à

l’initiative des candidats non autorisées. La présente consultation ne

donnera lieu à aucune négociation.

Date d’envoi du présent avis : 04/04/2022.

ɑɒɒɓɒɔɕɖ /ɗ*ɑ/ɕɖ

ɑɒLɓ ɔɕɖLɗLɓɘəɔɘLɚɓ

MODIFICATION N°1 DU PLU D'EPANNESMODIFICATION N°1 DU PLU D'EPANNES

Par arrêté en date du 31 mars 2022, le Président de la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais a ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de Modification

n°1 du Plan Local d’Urbanisme d’Epannes portant notamment sur la modification du

zonage et de l’OAP n°2. La Présidente du Tribunal Administratif de Poitiers a désigné

Monsieur Gilles CODET, commissaire enquêteur. La décision d’approbation de la Modi-

fication n°1 du PLU d’Epannes relève de la compétence du Conseil d’Agglomération de

la Communauté d’Agglomération du Niortais. L’enquête se déroulera du vendredi 22

avril 2022 à 15h00 au mardi 24 mai 2022 à 18h30. Le dossier d’enquête peut être

consulté sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (https://www.niortag-

glo.fr), et aux heures habituelles d’ouverture : • à la mairie d’Epannes (410 rue des

Ecoles 79270 EPANNES) le lundi de 15h à 17h, le mardi de 10h à 12h et de 15h30 à

18h30, le mercredi de 10h à 12h, le jeudi de 10h à 12h et de 15h à 17h et le vendredi

de 15h à 18h • dans les locaux de la Communauté d’Agglomération du Niortais (140

rue des Equarts, 79027 Niort Cedex) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de

13h30 à 17h. Dans chaque lieu d’enquête, le dossier sera accompagné d’un registre

d’enquête publique à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquê-

teur, sur lequel les observations et propositions du public pourront être consignées,

pendant la durée de l’enquête. Un poste informatique permettant de consulter le dos-

sier d’enquête sera également mis à disposition au siège de la Communauté d’Agglo-

mération. Le commissaire-enquêteur recevra au cours de permanences prévues le

vendredi 22 avril 2022, de 15h00 à 18h00, en Mairie d’Epannes, le jeudi 12 mai 2022,

de 9h30 à 12h30, au siège de la Page 1/2 Edité le 01/04/2022 à 10:01:41 Communauté

d’Agglomération et le mardi 24 mai 2022, de 15h30 à 18h30, en Mairie d’Epannes. A

noter que toutes les mesures sanitaires seront prises pour faire face à la pandémie de

COVID et assurer la réception du public dans de bonnes conditions (mesures barrières

…). Les observations et propositions peuvent être également adressées à l’attention de

Monsieur le Commissaire enquêteur, (en mentionnant « Enquête publique / Modifica-

tion n°1 du PLU d’Epannes») par courrier postal adressé à la Communauté d’Agglomé-

ration du Niortais : 140 rue des Equarts, CS 28770, 79027 Niort Cedex et par courrier

électronique à l’adresse : enquete-pluepannes@agglo-niort.fr Les observations et pro-

positions reçues par voie électronique seront consultables sur le site internet de la

Communauté d’Agglomération (https://www.niortagglo.fr). Le dossier d’enquête pu-

blique est communicable à toute personne, sur sa demande et à ses frais, avant l’ou-

verture de l’enquête publique ou pendant celle-ci. Toute information relative au projet

de Modification n°1 du PLU d’Epannes ou à la présente enquête publique peut être de-

mandée : ? Au Maire de la Commune d’Epannes ? Au Président de la Communauté

d’Agglomération du Niortais A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6 de l’arrêté

susvisé, une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition

du public en Mairie d’Epannes ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces documents seront

également mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d’Agglomération (https://

www.niortagglo.fr).

ɘɑəɔ+ɗɖ ɚɛɜ/,ɔɖ ɕɝ ɚə,ɞɗɖ

ɛɔəɜKɝɓ ɞɟɠOLɜɓ ɓɟɞɡ j ɢɣ ɣɣɣ ɤɟəɥɓ

ɜɕə/,ɒɕ

ɦLɔɘ

■ ɧɣɣ

ɦLɔɘ ɧɣɣɨ ɩ/ɪ -/ɫɨ ɧ ɬɭɨ Jɔɮ

]ɥOɯɨ ɩɪɰ ɣɣɣ .ɛɨ ɠɔɘɘɯəLɯ

ɗɯɟɒɯɨ ɱɲɤɨ ɰɣɩɩɨ əɥɟJɯɨ ɞəL[

j ɕɝɠɔɘɘəɯɡ ɣɳɡɴɩɡɰɢɡɵɵɡɳɶ

ɔɞəɷɓ ɩɵK

ɸɯɟJɯɥɘ

■ ɰɣɴ

ɰɣɴ ɕLɯɓɯOɨ ɰɣɩɴɨ ɶɳɣɰɳ .ɛɨ

ɬɱ ɹ.ɨ ɧ ɞɥəɘɯɓɨ ɗɥLəɯɨ ɯɗɘəɯɮ

ɘLɯɗ ɸɯɟJɯɥɘɨ ɩɩ ɰɣɣ ɯɟəɥɓɡ

ɣɳɡɣɴɡɩɰɡɣɶɡɪɰ

ɑɟɘəɯɓ ɠɯəOLɗɯɓ

ɑɟKɠɡɢ ɣɤLɡɥɦɢɧ ɢɨ ɩɡɪɡ ɤɥ

ɢɨ ɫɪɨɨɢɬ ɪɣɢɟ ɤɥ ɧɪɨɧ ɟɤɨɭ

ɡɦ{Oɢ ɡɢɟKɨLɮɥɢɯ ɰɪLɦɢ ɤɱɱɦɢ

ɪɥ ɲɳɯɴɴɯɲɵɯɲɶɯɷɸ

ɞɗ+,ɔɛ/ɕɖ ɹɕ /ɓ,ɖ,əɖ

ɬɔɖɞLɗJ ɜɔə

ɬɔɞɟɜLɗɯ

ɑɟKɠɡɢ ɟɪɧK ɡɤɥɧ ɡ\ɫɢɧ ɟɪɺɭ

ɫLɨJɭɟɪɦɬ ɣɩKLɟɥOɢɧɬ ɥɡLOLɡɪLɭ

ɦɢɧɬ ɻ[ɻɬ ɟɪɦɪɣɪɨɢɧɬ ɣɤLɡɥɦɢɧ

ɧɪɨɧ ɫɢɦɺLɧɬ ɟɪɺLɤɨɧ ɼɢɨɨɢ

ɽ ɺɪJɪɧLɨɬ ɾɩɫɪɨɨɢɥɧɢɧɬ ɟɪɭ

ɼɦLɤOɢɡɧɬ ɺLɨLɭɫɢOOɢ j ɫɪɦɡLɦ

ɪɨɨɩɢ ɸɲɲɲɬ ɪɣɢɟ ɤɥ ɧɪɨɧ ɔɝɯ

ɭɲɳɯɿɷɯɿɲɯɻɿɯɸɳ

ɬɔəɔɒɔɗɯ

■ ɭɯɗɘɯ

ɭɯɗɕ ɜɔəɔɒɔɗɯ ɪ ɞOɔɜɯɓɨ ɘɥLɘ

Oɯɒɔɗɘɨ ɔɟɒɯɗɘɨ ɠɥɗ ɝɘɔɘɨ

ɩ ɴɣɣ ɯɟəɥɓɡ ɣɧɡɶɢɡɧɩɡɶɰɡɧɵ

ɞɓ,ɝɛəɕɖ ɖɑɒɖ ɚɕəɘ,ɖ

ɑL[ɔɖ

ɑɟKɪɡ ɡɤɥɡɢɧ ɣɤLɡɥɦɢɧ ɧɪɨɧ

ɫɢɦɺLɧɬ ɾɪɨɧ Oʀɩɡɪɡ ɤɥ ɢɨ

ɫɪɨɨɢɬ ɤɥ ɪɟɟLɾɢɨɡɩɢɧɬ ɫɪLɢɭ

ɺɢɨɡ ɟɤɺɫɡɪɨɡɯ ɰɪLɦɢ ɤɱɱɦɢ

ɪɥ ɲɳɯɴɴɯɲɵɯɲɶɯɷɸ ɤɥ

ɲɳɯɸɷɯɻʁɯɷɿɯɵɻ

ɛɝ,/,ɝɑ,əɕɖ

ɦɥəɕ

ɦɥəɕ ɱəɔɗɓLɘ ɞOɔɘɯɔɟɨ ɖɥɘɯɟə

ɫɟəɔɘɥəɺ ɜɔɓɓɝɨ ɩɰɧ ɬ+ɨ ɰɣɣɪɨ

ɞOɔɘɯɔɟ OɥɗJɟɯɟə ɶɖɰɣɨ Oɔəɮ

Jɯɟə ɰɖɰɣɨ ɖɥɘɯɟə ɯɗ ɞɔɗɗɯɨ

ɩɴɧ ɣɣɣ .ɛ ɕɻɥəLJLɗɯɨ ɔɘɘɯɮ

OɔJɯɨ ɠɥɗ ɝɘɔɘɨ ɰ ɧɣɣ ɯɟəɥɓɨ

ɒɯɗɕ ɥɟ ɝɜKɔɗJɯ ɜɥɗɘəɯ ɟɘLOLɮ

ɘɔLəɯɡ ɣɵɡɴɶɡɳɰɡɢɪɡɢɰ

les annonces

deux-sèvres
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